


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 26 JANVIER 2017 
 

GESTION D’UN FONDS D’AIDE 2017 - PLAN LOCAL POUR L’INSERTION ET 
L’EMPLOI DE SAINT-ETIENNE METROPOLE - DISPOSITIF LOIRE OBJECTIF 
INSERTION ET RETOUR A L’EMPLOI 
 

Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) de Saint-Etienne Métropole dans le cadre du 
nouveau dispositif  Loire Objectif et Retour à l’Emploi (L.O.I.R.E.) met en œuvre des actions 
afin de favoriser l’accès à l’emploi des publics en difficulté du territoire. 
  
En 2016, le PLIE de Saint-Etienne Métropole a piloté la mise en œuvre de 18 actions 
d’insertion. Ainsi, plus de 1 900 personnes ont bénéficié de cette offre de service (mise en 
situation de travail, accompagnement renforcé, accompagnement à la mobilité, actions 
permettant de lever les freins à l’emploi, formation de base).  
 
Dans ce cadre, Saint-Etienne Métropole assure la mise en œuvre et le suivi d’une action 
appelé « Fonds d’aide » qui permet de lever les freins financiers à la mise en place d’étape 
de parcours d’insertion. 
Il peut se traduire par un soutien financier partiel ou total à la prise en charge de coûts de 
déplacements (tickets de transport STAS), alimentation, équipement technique (vêtement de 
travail, chaussures de sécurité…), frais de garde d’enfant, aide au permis de conduire… Il 
peut également permettre, aux participants du PLIE, un accès à la formation. 
 
En 2016,  24 personnes ont bénéficié de cette aide pour le financement de permis de 
conduire et de formation (CACES / Habilitation électrique / Prévention et Secours 
Civiques…). 
 
Pour l’année 2017, le Comité de Pilotage du PLIE souhaite affecter 12 000 € au Fonds 
d’aide sur ses Fonds alloués dans le cadre de l’Accord cadre départemental du dispositif 
« Loire Objectif Insertion et Retour à l’Emploi » et de la Convention bilatérale Conseil 
Départemental / Saint-Etienne Métropole. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise la mise en place du Fonds d’aide 2017 à hauteur de 12 000 €, 
 

- la dépense sera imputée au chapitre 011 PLIE du budget principal. 
 
 

 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


